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Les pouvoirs publics lancent la campagne 2023 de demande de
subvention pour les associations nationales qui contribuent à
l’animation et à la qualification des acteurs de terrain ou
qui  conduisent  des  projets  au  profit  des  habitants  des
quartiers prioritaires de la politique de la ville (QPV).

Cette  année,  sont  subventionnés  cinq  types  de  projets
nationaux ou interrégionaux (couvrant au moins trois régions)
destinés à produire des effets mesurables dans les QPV :
– la mise en réseau, la professionnalisation et la montée en
compétences de tous les acteurs de la politique de la ville ;
– l’expérimentation de l’utilité sociale des actions menées et
leur caractère innovant ;
– le repérage et la capitalisation de solutions associatives
impactantes en faveur des QPV et de leurs habitants ;
– l’essaimage de solutions associatives ayant déjà fait la
preuve de leur pertinence et de leur impact dans un territoire
de la politique de la ville ;
– le déploiement d’une ingénierie dédiée dans les QPV.

Sachant  que  les  projets  relevant  de  certaines  thématiques
bénéficieront d’un financement prioritaire :
– l’emploi : insertion professionnelle des personnes les plus
éloignées de l’emploi et actions en faveur du développement
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économique au sein des QPV ;
– l’émancipation : réussite éducative et scolaire dès le plus
jeune âge, actions de tutorat et d’accompagnement des jeunes
publics,  accès  aux  droits,  aux  pratiques  culturelles  et
sportives et à la santé, lutte contre les discriminations,
amélioration des conditions de logement et d’habitat, etc. ;
– la citoyenneté : promotion de la citoyenneté et des valeurs
de la République, renforcement du lien social, amélioration du
cadre de vie ;
– la transition écologique : accessibilité à une alimentation
locale  et  de  qualité,  développement  des  mobilités  douces,
sensibilisation à la biodiversité… ;
–  la  transition  numérique  :  lutte  contre  la  fracture
numérique,  éducation  aux  usages…  ;
– la santé : accès aux offres de soin, prévention…

À savoir : les projets devront inclure dans leurs objectifs la
promotion de l’égalité entre les femmes et les hommes et la
promotion  des  droits  des  femmes,  le  reflet  du  travail
partenarial et de démarches de coopération entre les acteurs
opérant  dans  les  QPV  et  la  prise  en  compte  des  enjeux
inhérents aux transitions écologique, économique et sociale.

Les associations doivent envoyer leur demande de subvention
via le portail Dauphin au plus tard :
– le 30 juin 2023 pour les actions se déroulant sur l’année
civile ;
– le 30 septembre 2023 pour celles se déroulant sur une année
scolaire.
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